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RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS  “LE JARDIN ENCHANTÉ DE POLYGONE BEZIERS” 

AVRIL 2026 

 

ARTICLE 1 - ORGANISATEUR 

Le Centre Commercial Polygone Béziers, situé 3 Carrefour de l’Hours, 34500 Béziers, 
organise un jeu concours intitulé : “Le Jardin Enchanté de Polygone Béziers” 

Ce jeu se déroule du 1er avril au 6 avril 2026 inclus, au centre commercial Polygone 
Béziers de 10h à 19h. 

 

ARTICLE 2 - LIEU DE L’ANIMATION 

Un décor événementiel intitulé “Jardin Enchanté” est installé au sein du centre 
commercial, au niveau Canal, à proximité de l’enseigne Poterie de la Madeleine. 

Les visiteurs sont invités à venir découvrir ce décor et à s’y prendre en photo. 

 

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure. 

La participation est ouverte à tous, porteurs ou non de la carte de fidélité du centre 
commercial. 

Chaque participant peut jouer une fois par jour pendant toute la durée du jeu. 

La participation est nominative. Toute tentative de fraude ou de participation multiple 
non conforme entraînera l’annulation de la participation. 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Pour participer, le visiteur doit : 

• Soit scanner sa carte de fidélité Polygone Béziers  

• Soit renseigner ses coordonnées (nom, prénom, adresse e-mail, numéro de 
téléphone)  

Une fois identifié, le participant est redirigé vers un écran de jeu. 

Le principe est le suivant : 
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Le participant doit estimer le nombre de fleurs présentes dans le décor “Jardin 
Enchanté”. 

 

ARTICLE 5 - DÉSIGNATION DU GAGNANT 

Le gagnant sera désigné selon les modalités suivantes : 

• Le participant ayant deviné le nombre exact de fleurs remporte le jeu  

• À défaut, le gagnant sera celui dont la réponse est la plus proche du nombre 
réel de fleurs  

En cas d’égalité (plusieurs participants ayant trouvé le bon nombre ou étant à égale 
distance de la bonne réponse) : 

• Un tirage au sort sera effectué parmi les participants concernés  

Un seul gagnant sera désigné pour l’ensemble de l’opération. 

 

ARTICLE 6 - DOTATION 

Le gagnant remportera une carte cadeau Polygone Béziers d’une valeur de 150 €  

Cette carte cadeau est valable dans les boutiques participantes du centre commercial, 
jusqu’au 31 décembre 2026, dans la limite de son montant et selon les conditions 
d’utilisation en vigueur. 

La dotation ne pourra donner lieu à aucun échange, remboursement ou contrepartie 
financière. 

 

ARTICLE 7 - INFORMATION DU GAGNANT 

Le gagnant sera contacté par e-mail le 7 avril 2026. Il sera informé à cette occasion des 
modalités de retrait de sa carte cadeau.  

La carte cadeau sera mise à disposition jusqu’au 30 avril 2026, au-delà de cette date, 
l’organisateur se réserve le droit d’attribuer le lot à un autre participant. 

 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉ 

Le Centre Commercial Polygone Béziers ne saurait être tenu responsable en cas de : 

• dysfonctionnement technique empêchant la participation  

• erreur de saisie des coordonnées par le participant  
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• impossibilité de contacter le gagnant  

L’organisateur se réserve le droit de modifier, reporter ou annuler le jeu en cas de force 
majeure. 

 

ARTICLE 9 - DONNÉES PERSONNELLES 

Les informations collectées dans le cadre du jeu sont exclusivement destinées à 
l’organisation du jeu concours et à la gestion des participations. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les participants disposent d’un droit 
d’accès, de rectification et de suppression des données les concernant. 

 

ARTICLE 10 - ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 


